
1	�Tous les nourrissons doivent subir un dépistage auditif avant l’âge de 1 mois.

3	�Tous les nourrissons qui n’ont pas réussi le premier dépistage auditif 
néonatal doivent subir une évaluation de diagnostic auprès d’un(e) 
audiologiste avant l’âge de 3 mois.

6	�Les nourrissons chez qui une perte auditive a été diagnostiquée doivent 
commencer à bénéficier des services d’intervention précoce dès que  
possible, et au plus tard à l’âge de 6 mois.

Le dépistage auditif est sans danger et ne fait pas de mal à votre bébé. La plupart des 
bébés dorment pendant le dépistage auditif. 

Le dépistage auditif dure environ 10 minutes. 

Le dépistage auditif est un examen rapide qui permet de vérifier si votre bébé entend 
les sons faibles. Il a besoin de les entendre pour apprendre le langage. 

Vous recevrez les résultats de votre bébé avant de quitter l’hôpital.

Il est recommandé à toutes les familles de suivre les lignes directrices 1-3-6 :

Que dois-je savoir 
sur le dépistage 
auditif de mon bébé?
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Ces lignes directrices sont recommandées par le Comité paritaire sur l’audition 
des nourrissons (Joint Committee on Infant Hearing) de l’Académie américaine de 
pédiatrie (American Academy of Pediatrics), qui oriente le Programme de détection et 
d’intervention précoces en matière d’audition (Early Hearing Detection and Intervention, 
EHDI) pour les nourrissons.

Si vous avez des questions sur le dépistage auditif pour votre bébé, veuillez 
communiquer avec votre prestataire de soins de santé. 

  Pour obtenir davantage de renseignements : health.ny.gov/EHDI

http://health.ny.gov/EHDI

